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FORCE OUVRIERE S’OPPOSE  

AU TRAVAIL DU DIMANCHE ET DES JOURS FERIES !!! 

Depuis la mise en place des lois anti-sociales permettant à des entreprises comme 

Conforama d’ouvrir le dimanche, FORCE OUVRIERE, à tous les niveaux de son 

organisation, n’a cessé de proclamer son opposition totale à cette remise en cause 
fondamentale de droits acquis par la lutte des travailleurs, préjudiciable à la vie de 

famille et à la vie sociale et associative, ainsi bien entendu qu’à leur santé. 

➢ Le travail du dimanche favoriserait l’essor de la consommation ? Toutes les 

enquêtes, notamment celles du CREDOC, montrent qu’il n’en est rien ! 

L’essentiel des ventes réalisées le dimanche correspond en fait au transfert de 
ventes initialement réalisées les autres jours de la semaine. 

➢ Le travail du dimanche créerait des emplois ? Après le PSE dévastateur qui a 

permis à Conforama de licencier 1905 salariés, qui le croira ?  

➢ Le travail du dimanche est bon pour le pouvoir d’achat ? Les salariés ne sont 

« volontaires » pour travailler le dimanche que parce que leur salaire de base ne 

leur permet tout simplement pas de vivre décemment. 

C’est pourquoi une revendication constante de FORCE OUVRIERE est de supprimer le 

travail du dimanche et d’augmenter le salaire de base du montant des primes 
perçues par les salariés concernés ! 

Dans ces conditions, les élus FORCE OUVRIERE voteront CONTRE et appellent tous les 

élus du CSE à voter CONTRE les ouvertures du dimanche de l’ensemble et des jours 

fériés des magasins Conforama de la région ALSACE FRANCHE COMTE et exigent la 

réintégration des primes dans le salaire de base des salariés.  

De plus, FORCE OUVRIERE, conformément à nos résolutions fédérales, REVENDIQUE 

le chômage et le paiement de tous les jours fériés. 

  


